
Réseau des GRETA de l’académie de Versailles

TITRE À FINALITÉ PROFESSIONNELLE AGENT DE PRÉVENTION ET
DE SÉCURITÉ

GRETA des Hauts-de-Seine (92)
Lycée Léonard de Vinci - 5 Av. Henri Barbusse - 92220 Bagneux

OBJECTIFS
Le TFP Agent de prévention et de sécurité permet d'acquérir les connaissances
pour se présenter à l'examen permettant d'obtenir la carte professionnelle
d'agent de prévention et de sécurité. Les missions de l’agent de prévention et de
sécurité :
- Effectuer les tâches minimales communes à toutes les entreprises de sécurité en
surveillance humaine et électronique, télésurveillance et vidéoprotection,
protection rapprochée, sûreté aéroportuaire, transport de fonds .
Exercer le métier d'agent de prévention et de sécurité :
- protéger, alerter et secourir pour assurer la sécurité des biens et des personnes.
Gérer les événements, effectuer les palpations de sécurité et l'inspection visuelle
des bagages.
Se maîtriser pour agir de manière appropriée dans les situations à risques
aggravées.
Son travail repose sur le respect de la législation et sur des règles de discrétion et
de confidentialité.

CONTENU
Socle de base : 41 heures
- UV1 - module secourisme : 14 h
- UV2 - module environnement juridique : 16 h
- UV3 - module gestion des conflits : 5 h
- UV4 - module stratégique : 6 h

Spécialités : 134 heures
- Module environnement juridique : 5 h (complément avec le tronc commun)
- Module gestion des conflits : 9 h (complément avec le tronc commun)
- Module stratégique : 2 h (complément avec le tronc commun)
- UV 5 - module prévention des risques d’incendie : 7 h
- UV 6 - module modalité d’appréhension au cours de l’exercice du métier : 7 h
- UV 7 - module sensibilisation aux risques terroristes : 13 h
- UV 8 - module professionnel : 45 h
- UV 9 - module Palpation de sécurité et inspection des bagages : 7 h
- UV 10 - module surveillance par moyens électroniques de sécurité : 7 h
- UV 11 - module gestion des risques : 11 h
- UV 12 - module évènementiel spécifique : 7 h
- UV 13 - module gestion des situations
conflictuelles dégradées : 7 h
- UV 14 - module industriel spécifique : 7 h
Examen : 7 heures

POURSUITE D'ACTIVITÉS
Exercer dans les entreprises de secteurs de la sécurité privée ou collectivité (sur
concours)

PUBLICS
Demandeur d'emploi
Jeune adulte en insertion
Compte Personnel de Formation
Salarié

DURÉE
De 182 h

DATES
Date de début : 09 mai 2023
Date de fin : 16 juin 2023

PRÉ-REQUIS
Sans pré-requis
Sur positionnement
Fournir une autorisation préalable d'entrée en formation
délivrée par le CNAPS (casier judiciaire vierge + niveau B1
français). Le délai de réponse du CNAPS peut varier en
fonction de l'enquête diligentée (entre 8 jours et un mois
et demi en moyenne). Les ressortissants hors union
européenne
doivent être titulaire d'un titre de séjour non interrompu
de 5 ans sur le territoire français.

NIVEAU DE SORTIE
Niveau 3 (ex V)

VALIDATION
Attestation de fin de formation
Attestation de compétences
Titre à finalité professionnelle Agent de prévention et de
sécurité

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Cours du jour
Face à face
Formation de groupe
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Vous pouvez candidater en déposant vos CV et lettre de motivation en cliquant
directement en haut de la fiche sur : nous contacter.

Ou par mail à l'adresse : contact@greta-92.fr (en précisant l'intitulé de la
formation)

"En cas de force majeure, le GRETA pourrait être amené à réaliser la formation à
distance, sur les modules permettant d’être réalisés selon cette modalité"

COÛT
Tarif tout public d'un parcours type : 2 800 €. Sous réserve de 10 participants.
Demandeurs d'emploi ou individuels : nous consulter

FINANCEMENT
AGEFIPH
Région Ile-de-France
CPF
Projet de transition Pro
Fonds social européen FSE

DOMAINES PROFESSIONNELS
Sécurité

CONTACT
Agence commerciale
Téléphone : 01 46 99 92 92
E-mail : contact@greta-92.fr

RÉFÉRENT HANDICAP
Carole MARIE
contact@greta-92.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Accessibilité aux personnes en situation de Handicap
Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite
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